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Règlement de la commune de Hauteville  

du 9 décembre 2024 

relatif à la taxe communale sur la plus-value 

L’Assemblée communale  

Vu la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT); 

Vu les articles 113a ss. de la loi du 2 décembre 2008 sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATeC); 

Vu l’article 51i du règlement d’exécution du 1er décembre 2009 de la loi sur l’aménagement du territoire et les construc-
tions (ReLATeC); 

Vu la loi du 22 mars 2018 sur les finances communales (LFCo); 

Vu l’ordonnance sur les finances communales du 14 octobre 2019 (OFCo); 

Arrête: 

 

Art.  1 But 

1 Le présent règlement a pour but de définir le taux et l’affectation de la taxe communale en relation avec les montants 
obtenus en application de l’article 113a al. 1a LATeC.  

 

Art.  2 Taux  

La taxe communale s’élève à 25 % du prélèvement cantonal.  

 

Art.  3 Affectation de la taxe communale (art. 113c al. 5 LATeC) 

1 Peuvent être notamment financés par le biais de la taxe communale les objets suivants:  

- les études de densification et de requalification du milieu bâti ; 

- les plans d’aménagement de détail-cadre ;  

- Les plans d’aménagement de détail ;  

- L’aménagement d’espaces publics ;  

- L’acquisition de terrains par le biais du droit d’emption légal selon  les modalités définies par les articles 46a et 
46b LATeC 

- L’aménagement d’espaces verts et de loisir ;  

- Les itinéraires de mobilité douce ;  

- Financer les ententes entre les propriétaires et la commune dans le cadre d’une expropriation matérielle. 

 

Art.  4 Financement spécial  

1 Par l’adoption de ce règlement, la commune institue un financement spécial pour l’aménagement du territoire (ci-après: 
financement spécial).   

2 L’utilisation concrète des moyens du financement spécial pour les objets mentionnés à l’article 3 est décidée par le conseil 
communal et sous réserve des compétences financières de l’Assemblée communale.  
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Art. 5 Finances communales 

1 Les opérations d’attribution et de prélèvement sur le financement spécial figurent dans les comptes communaux.  

2 L’état du financement spécial est comptabilisé au bilan.  

 

Art. 6 Entrée en vigueur 

1 Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la Direction du développement territorial, des infrastruc-
tures, de la mobilité et de l’environnement. 

Adopté par l’Assemblée communale du 9 décembre 2024  

 

 

 
Le Syndic 

Bernard Bapst 

La secrétaire  

Fabienne Pharisa  

 

 

 

Approuvé par la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement, le  

 

 Jean-François Steiert 
 Conseiller d’Etat, Directeur 

 



Document pour notes
–
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A quoi sert la taxe et comment  
fonctionne-t-elle ? 
–

Vos notes
– 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FR

FR

Comment ça fonctionne ?

Les propriétaires 
paient

Les taxes sont 
versées au canton

Le canton 
redistribue

RégionCommunes et association
de communes

Taxe sur 
la plus- 
value

CH

À quoi sert-elle ?

Régime de compensation au niveau suisse

Révision de la loi

Mise en œuvre de la politique sur l’aménagement 
du territoire au niveau national. 
Obligatoire pour tous les cantons.

Entrée en vigueur de la loi le 01.01.2018 – 
Modification légale dans le canton de 
Fribourg le 01.10.2023

Pour équilibrer

Avantages

Impôt sur le gain immobilier

Désavantages

Pour l’incitation à 
la valorisation du terrain

Taxe sur 
la plus- 
value

Pour financer
l’indemnité et les autres 

mesures

Pour financer
l’étude et les plans 

directeurs régionaux
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Quelles mesures sont soumises à la taxe, 
quel est son montant et comment est-elle 
répartie ? 
–

Vos notes
– 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonds 
d’améliorations 

foncières (existant)

11% 

4% 

5% 

Taxe sur la 
plus-value

Fonds cantonal
de la plus-value

Communes 
avec règlement

Changement 
d’affectation

Mise en zone 

Zone agricoleex. Usine Quartier Plus d’étagesZone à bâtir

Augmentation des
possibilités de construire

Taxe 
sur la 
plus-  
value

La taxe sur 
la plus-value 
représente 20% 
de la plus-value

plus-
value

plus-
value

plus-
value

La plus-
value

20%

Les communes propriétaires de terrains ne paient pas

21 3

Les trois situations

Montant de la taxe 
sur la plus-value 

Répartition de la taxe 
sur la plus-value 
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Comment est estimée la taxe et quelles 
sont les déductions possibles ? 
–

Les frais d'études pour l'élaboration 
d'un plan d'aménagement de détail 
obligatoire

Les frais d'équipements de détail Les frais découlant d'un remaniement de 
terrain à bâtir ou d'une régularisation de 
limites

Les frais de dépollution

CHF

Estimation de la 
valeur vénale

valeur avant 
l’entrée en force

prix convenu

méthode de la
valeur résiduelle

méthode 
comparative

valeur après 
l’entrée en force

montant de la 
plus-value

CHF

1

2

3
Méthodes d’estimation 

de la valeur vénale 
avant et après 

Estimation de la plus-value

Déductions possibles

CHF valeur 
vénale

Les impenses nécessaires à la 
mise en valeur du terrain peuvent 
être déduites de la valeur vénale.

Vos notes
– 
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Comment se déroule la procédure de 
taxation ? Qui paie la taxe et quand ? 
–

Vos notes
– 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclenchement de paiement

Décision
de taxation

Décision
de taxation Vente

Permis de 
construire octroyé

(procédure ordinaire)
Taxe sur la 
plus-value exigible  

Taxe sur la 
plus-value exigible  

Qui paie ?

Qui paie ?

Construction

Vente

durée indéterminée

transmet le dossier décision de la taxation

durée indéterminée 6 mois après l’entrée en force 
du permis octroyé

processus 
de facturation

processus
de facturation

Propriétaire au 
moment de 
l’entrée en force 
de la mesure 
d’aménagement

Propriétaire au 
moment de la 
mise à l’enquête 
publique de la 
mesure d’amé-
nagement

approbation et entrée 
en force de la mesure 

d’aménagement

estimation de la taxe 
sur la plus-value

inscription de 
l’hypothèque légale 

par SCC

Processus de taxation 

SCC

Autorités 
judiciaires

Registre
foncier

DIME Propriétaire entrée en force de la 
décision taxation 

Déclenchement de 
l’exigibilité

Facturation et 
encaissement 

SCC supprime la mention 
et l’hypothèque légale 

courrier 
d’information 
au propriétaire

inscription de la 
mention au 
registre foncier

1

a

c

b

2 3

4a

4

6

recours 
rejeté

recours admis

5

recours 

connexions principales connexions annexes connexions recours
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Quand le paiement est-il différé et  
y a-t-il des cas d’exemption ? 
–

Vos notes
– 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1

3

2

 
Conditions :

Exigibilité différée de la taxe

Exemption de taxe
Qui ne paie pas la taxe sur la plus-value ?

Le paiement de la taxe sur la plus-value 
peut être différé.

Utilisation de maximum de 20% du 
potentiel de surface utile principal

ET/OU

Les travaux portent sur 
l'assainissement et/ou l'amélioration 

énergétique du bâtiment.

Par exemple :

DonationSuccession Utilisation négligeable

Vente d’une part de 
propriété par étage (PPE)

Être propriétaire du terrain

Communes et association
de communes

Etat 

Si le terrain est utilisé pour une 
tâche d’intérêt public

Corporations et établissements 
de droit public

Tout le monde

La plus-value équivaut à 
un montant total inférieur à 
20'000 CHF
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Quel est le rôle de la commune et  
comment percevoir la taxe communale ? 
–

Vos notes
– 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Examen préalable

Révision générale 
ou modification du plan 

d’aménagement local (PAL)
Préavis de synthèse

Rapport explicatif

Rédaction de la liste des 
mesures d’aménagement 

concernées par la taxe

Sur la base des informations 
dans le préavis de synthèse, 
identification des parcelles 
potentiellement soumises 

à la taxe

Saisie de la liste des 
parcelles concernées sur une 
application (publication sur 

portail cartographique).

Commune SeCA Commune

Commune

Mesures d’aménagement 
approuvées dès le 
1er octobre 2023

 
Conditions : 

Règle transitoire :
Dès le 01.01.2024, les communes 
ont un délai de deux ans pour se 
doter d’un règlement.

Les communes reçoivent une part 
de la taxe pour financer des 
mesures d’aménagement

Communes avec règlement

Mise à l’enquête publique de 
la révision générale ou 
modification du PAL

Commune

Information aux propriétaires

Consultation du portail 
cartographique possible

Propriétaire

2 ans
31.12.202501.01.2024
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Quel est le processus pour le financement 
d’une indemnité ? 
–

Vos notes
– 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

verse l’indemnité

transmet 
les observations

fait une demande informe de la demande

informe 
décide et transmet la décision

(recours possibles)

Propriétaire Commune

DIME

Commission
d’expropriation

finance par le 
Fonds plus-value

enregistre 
la demande

fait une demande de 
financement dès la 

connaissance de l’action

envoie la décision 
(entrée en force)

transmet pour 
approbation

de la demande

Commune

SeCA DIME

Les ententes entre la commune 
et le propriétaire ne sont pas financées 
par le Fonds. 

 
Ce qui change : 

Processus pour le financement 
de l'indemnité par expropriation matérielle

 

Financement par le Fonds 
de la taxe sur la plus-value

Constatation de l'indemnité

Les ententes peuvent être financées 
par la taxe communale si la commune 
prévoit cette affectation.

1 2

2 3

4

Zone agricoleZone à bâtir

Moins-value de 
son terrain
exemple : dézonage

1

3 4

2

5



Quel est le processus pour le financement 
des autres objets ? 
–

Vos notes
– 
 

 

 

 

 

 

 

 

Vos notes
– 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SeCA analyse et 
transmet pour décision

Commune ou organe 
régional adresse 

la demande

DIME transmet 
le financement

Deux catégories :

1 2 Projets
ex. espaces verts, itinéraire de mobilité douce

Études
ex. plans directeurs régionaux

Processus de financement des 
autres mesures d’aménagement

18 19
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Vos notes
– 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vos notes
– 
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Service des constructions et de l’aménagement SeCA

Téléphone : +41 26 305 36 13

Email : seca.plusvalue@fr.ch

–

Service cantonal des contributions SCC

Email : scctpv@fr.ch

Contacts 
–



Direction du développement territorial, des infra- 
structures, de la mobilité et de l’environnement DIME

Rue des Chanoines 17, 1700 Fribourg
T +41 26 305 36 04

www.fr.ch/dime
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